
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX-EST 
TNO DE CHARLEVOIX-EST 
 

 

AVIS DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE 
 

 
Aux personnes et organismes intéressés par le projet de règlement numéro 338-08-23, 
intitulé : 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 338-08-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 247-04-14 ET LE RÈGLEMENT NUMÉRO 250-04-14 RELATIF À L’ÉMISSION DES 
PERMIS ET CERTIFICATS DU TERRITOIRE NON-ORGANISÉ (TNO) DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
QUE lors d’une séance ordinaire du conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est tenue 
le 29 août 2023, le projet de règlement numéro 338-08-23 a été adopté.  
 
Le projet de règlement numéro 338-08-23 vise notamment à corriger certaines erreurs 
dans la délimitation des zones au plan de zonage du TNO, à modifier certaines 
dispositions concernant l’entreposage extérieur de véhicules de loisir, à ajouter des 
dispositions sur l’installation de toilettes chimiques au lac Deschênes et à retirer 
certaines dispositions relatives à la démolition d’immeubles, qui font maintenant l’objet 
d’un règlement distinct. 
 
Le projet de règlement numéro 338-08-23 contient certaines dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire.  
 
EN CONSÉQUENCE, une assemblée publique se tiendra le 20 septembre 2023 à 16 h, à la 
salle Jean-Lajoie de la MRC de Charlevoix-Est, au 172, boulevard Notre-Dame à Clermont.  
 
Au cours de cette assemblée publique, le projet de règlement sera expliqué ainsi que les 
conséquences de son adoption, et les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet 
pourront être entendues. 
 
Donné à Clermont, ce 30e jour du mois d’août deux mille vingt-trois. 
 
Pierre Girard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 


